
 
 
 
 
 
 

CAISSE DES ÉCOLES 
 

 

Lors de la dernière Assemblée Générale de la Caisse des Ecoles, seuls 3 postes sur les 
7 de membres sociétaires ont été pourvus. Il reste donc 4 places pour intégrer 

l’équipe et participer à la vie scolaire de vos enfants à travers les actions de la Caisse 
des Ecoles. 

 
 

Être membre du comité, c'est 
donner un peu de son temps, dans 

une ambiance sympathique 
assurée, afin de  préparer les 

budgets, organiser la kermesse et 
les autres manifestations et 

apporter des idées. 

Vous êtes donc cordialement invité à participer à 

L'Assemblée Générale de la Caisse des Écoles 
 le lundi 7 février 2022 à 20h30 

Hôtel de ville, salle du Conseil - 70 Grande rue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Candidature membre sociétaire de la Caisse des Écoles de Lardy 
Nom : .................................................................................... Prénom : .................................................... 
École(s) des enfants :.................................................................................................................................. 
Adresse : ....................................................................................................................................................... 
Téléphone : ...................................... Adresse @ : .................................................................................. 

 
 
 
 

Coupon à déposer en mairie 
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